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PROCES VERBAL 

ASSEMBLEE GENERAL ORDINAIRE 

DU 7 JUIN 2019 
 
 
 

Ordre du jour 

 

1. Accueil 

2. Ouverture de l’Assemblée Générale par l’approbation du procès verbal de l’Assemblée Générale du 7/06/2019 

3. Présentation et adoption : 

- Lecture du rapport moral et approbation 

- Rapport d’activité et approbation 

- Rapport financier et approbation 

- Validation des comptes et affectation des résultats 

4. Vote du prix de la carte d’adhésion  

5. Renouvellement des membres du Conseil d’Administration 

6. Clôture de l’Assemblée Générale statutaire 

7. Verre de l’amitié 

 

Excusés : Céline Gauthier, Méllie Guyot 

 

Présents ou représentés : 15 adhérents présents, 2 représentés au total 32 participants ; Quorum à 15 

 

1-Procès-verbal AG : lu par Marion Jacquier, directrice  

 

 

 

 

2- Rapport moral : lu par Virginie Bidoire, présidente 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

3-Rapports d’activités : lu par Marion Jacquier, Directrice 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Adopté 

 

La présidente remercie l’équipe pédagogique pour leurs projets, leurs activités ainsi que leur 

accompagnement auprès des enfants.  

Présentation de la campagne de Familles Rurales sur la « qualité de l’alimentation et de l’animation en 

milieu périscolaire ».  

Présentation du projet associatif « du partage dans notre village ». 

 

Approuvé 

 

114 enfants différents accueillis soit 78 familles. 

L’accueil de loisirs périscolaire midi ne cesse d’augmenter. 

Spectacle « laissons entrer le soleil » Mêlant trois atelier : théâtre/chant/art-plastique 

L’accueil de loisirs extrascolaire petites vacances est en légère baisse, contrairement au grandes vacances. 

16 jeunes/camps ados et 15 enfants/mini camps 

L’action jeunes : sorties, autofinancements, concours « art de la récup’ », Défis-fous… 

En annexe un rapport d’activité pus détaillé. 

 

Approuvé 
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4-Rapport financier : lu par Marion Jacquier, Directrice 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

5- Affectation des résultats : lu par Marion Jacquier, Directrice 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

6- Vote du prix de la carte d’adhérent:  

 

Le prix de 20€ a été voté à l’unanimité pour la carte adhérent 2020. 

 

7-Renouvellement du Conseil d’Administration: 

 

 Sortants démissionnaires :    

 

 Sortants 1er tiers :  FAIVRE Virginie, GUYOT Méllie, CUCHEROUSSET Karine 

 

 Postulants : GUYOT Méllie, BAULIEU Céline  

 

 Résultats des votes :   A l’unanimité. 

 

 
8- Clôture de l’AG : 

 

Remerciements de la Présidente pour la participation de ce soir.  

 

Compte de résultat : 
- Les charges de l’exercice 2018 représentent un montant de 136 052.83€ contre 116 075.66€ en 2017. 

Nous constatons une augmentation des charges en 2018 qui est essentiellement due aux frais de 

personnel, avec une embauche d’un 4eme animateur et le retour des mercredis à la journée. 

- Les produits de l’exercice 2018 représentent un montant de 125 533,50 € contre 133 366,93 € en 2017.  

Cette différence est due à la remise de l’excédent 2017 aux communes d’un montant de 12 217€. 

Le bilan au 31 décembre 2018 : 

Le total du bilan s’élève à 74 888,86 € contre 87 228,15 € en 2017. 

Les immobilisations s’élèvent à 5 409,24 €   

L’actif circulant représente les créances, les placements et disponibilités. 

Le passif est constitué :  

des fonds associatifs pour un montant de 68 752,18 €  

de dettes qui s’élèvent à 15 789,31 € 

de provisions pour risque et de départ en retraite pour 866,70 € 

 

Approuvé 

 

L’exercice 2018 dégage un résultat déficitaire de - 10 519,33 € celui-ci se décompose comme suit :  

  - 12 664.82€ pour les activités périscolaires et accueil de loisirs 

  + 2 145.49€ pour les activités mises en place par l’association 

Nous proposons d'affecter ce résultat de la manière suivante : 

 - 12 664,82 € au fonds propres sous contrôle des financeurs    

  2 145,49 € au fonds propres de l’association    

TOTAL 

- 10 519,33 € 

 

Approuvé 

 

 

 

 

 



Familles Rurales 
Association Epenoy-Passonfontaine 
 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, Madame Virginie Bidoire, présidente déclare 

l’Assemblée Générale levée à 20h00 et invite les personnes présentes au verre de l’amitié. 

 

De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui a été signé par la présidente et la secrétaire. 

 

 

       A Epenoy, le 07/06/2019 

 

 

 Madame Virginie Bidoire,    Madame Amélie Russo, 

                      Présidente         Secrétaire 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


